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ON est passé à côté d’undrame, le dimanche 5 fé-vrier, au quartier Nkoltang,dans le deuxième arrondis-sement de la commune deNtoum, le chef-lieu du dé-partement du Komo-Mon-dah. Laissé en position destationnement par sonconducteur, un véhiculetransportant des matériauxde construction s'est brus-quement détaché, puis s'est

retrouvé à l'intérieur d’unemaison, la détruisant com-plètement. Un enfant quidormait dans la case à cemoment-là a miraculeuse-ment eu la vie sauve, alorsque le poids lourd a, quantà lui, perdu son pare-briseaprès l'impact. Théâtre de l'événement: lepetit marché de Nkoltang, àenviron 30 km de Libre-ville, sur la Nationale 1,juste à quelques encabluresdu poste de contrôle degendarmerie. Il est environ18 heures. Le conducteur
du gros porteur qui rouledans le sens Ntoum-Libre-ville, marque un arrêt pourse ravitailler en produits

vivriers. Pendant que le chauffeureffectue ses emplettes, lecamion, stationné sur une

petite pente, se détachebrusquement et se met àdescendre seul, changeantlittéralement de trajectoirepour terminer sa coursefolle dans une maison enplanches.Le choc est accompagnéd'une énorme déflagration,et une petite foule se formeaussitôt sur le lieu de l’acci-dent. Presque au même ins-tant que les éléments de labrigade de gendarmerie enposte non loin de là. Aprèsun premier constat àchaud, les conclusions des

Officiers de police judi-ciaire (OPJ) pointeront unenégligence: le chauffeur ducamion aurait oublié detirer son frein à main. 
« Lors de l’impact, un enfant
était endormi dans sa cham-
bre. En écoutant l’énorme
bruit, il a précipitamment
pris ses jambes à son cou, et
s’est retrouvé aussitôt hors
de danger. Mais on aurait
pu enregistrer mort
d'homme, si et seulement si
toute la maisonnée était là
(...) », croient savoir lespandores.

Un camion termine sa course folle dans une habitation
Accident à Ntoum
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Le camion, tel qu'il a été trouvé encastré dans la
maison.
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Ses présumés complices
dans cette affaire, actuelle-
ment en cavale, sont acti-
vement recherchés pour
rendre, eux aussi, des
comptes à la justice.« EN tout cas, je sais que le
voleur a 99 jours et le pro-
priétaire un seul. Dès que
j’ai vu des enfants venir
avec ce costaud moteur, je
me suis posé des questions.» Ainsi parlait une dame,qui a vu débarquer, dansson village situé au lacAzingo (Lambaréné), dejeunes gens suspects,transportant un moteurhors bord dont la prove-nance restait douteuse.Sitôt mis au courant, desgendarmes ont effectué,immédiatement, une des-cente sur le site, récupé-rant l'objet volé etinterpellant le receleur, uncertain Christ AchilleMbangou, gabonais de 26

ans, qui a pour activitéprincipale, la pêche.L'homme a été mis sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Lamba-réné, alors que sescomplices, en fuite, sont ac-tivement recherchés.Ramené illico presto àLambaréné, le présumé re-celeur a raconté sa versiondes faits : «Je suis pêcheurdepuis la nuit des temps aulac Azingo. Un jour du moisde juin 2016, vers 19heures, mon ami LincyNkoma, Gabonais commemoi, a proposé de me ven-dre un moteur de 40 cv. J'aiaccepté cette offre allé-chante, vu que j'étais dansle besoin. Je lui ai donccommuniqué mon numérode téléphone. Et vers 2heures du matin, LincyNkoma m’a appelé, me de-mandant de venir urgem-ment avec un taxi au portde Lambaréné. Une fois surles lieux, il m'a conduitjusqu’au parking. Et là, ilm'a présenté le moteur. Latransaction s’est faite à cet

endroit: il m'a remis le mo-teur et moi je lui ai remisune somme de 120 000francs comme premièreavance. Je suis allé déposerle moteur chez moi auquartier Petit-Paris III et, lelendemain matin, j'ai en-core remis 480 000 francsau vendeur pour faire unesomme de 600 000 francs.Le prix de l'article ayantété fixé à 780 000 francs,j'ai encore remis, un peuplus tard,150 000 francs(...). Aujourd'hui, il mereste à lui verser 30 000

francs.»Christ Achille Mbangouconfie, ensuite, aux enquê-teurs que l'argent utilisépour acheter le moteurhors bord provenait de seséconomies engrangées lorsde ses ventes de poisson. Ila, par ailleurs, tenté de sedéfendre, en affirmant qu’ilne savait pas que le moteurque lui proposait LincyNkoma était issu d'un vol. 
PROPRIÉTÉ DE LA BRI-
GADE NAUTIQUE• Il en aprofité pour accuser sononcle qui, selon lui, l'aurait

abandonné à son tristesort. « Je pêche le poisson
au lac Azingo avec mon
oncle Guy-Roger Pambo,
Gabonais de 45 ans. Mal-
heureusement, il a pris la
poudre d’escampette dès
qu'il a appris que les gen-
darmes se trouvaient au vil-
lage pour enquêter sur une
affaire de  moteur volé.»  Ironie du sort, ce moteurhors bord de 40 cv turboappartient à la brigadenautique de la gendarme-rie de Lambaréné. Il estporté disparu depuis le

mois de juin 2016 au dé-barcadère. Et les pandores,qui étaient à sa recherchedepuis plusieurs mois, ve-naient ainsi de voir leursefforts couronnés de suc-cès.De source sûre, le receleur,pour se défendre, a tentéde mener les enquêteursen bateau. Car, il savaitbien que le moteur était lapropriété de la gendarme-rie de Lambaréné et qu'ilavait été volé, puisquetoute la ville en parlait. Enplus, issu de la dotation de2016, cette pièce, encore àl'état neuf, ne pouvait pascoûter 780 000 francs.   Présenté au procureur dela République près le tribu-nal de première instancede Lambaréné, ChristAchille Mbangou a été missous mandat de dépôt à laprison centrale de la loca-lité. Son acolyte, Guy-RogerPambo, et le vendeur,Lincy Nkoma, sont active-ment recherchés pour ren-dre, eux aussi, des comptesà la justice.

Christ Achille Mbangou écroué à la prison centrale
Présumé receleur d'un moteur hors bord volé à Lambaréné
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Le receleur, Christ
Achille Mbangou.
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Le moteur hors bord, tel qu'il a été retrouvé chez le
malfrat.
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EN parvenant à s’évanouirdans la nature, après avoirtué de sang-froid DavyMayombo, chef d’équiped’une société de prestationsforestières, opérant à Mitzic,Kevin Olleme alias "Co-pain’", croyait probable-ment avoir échappé à lajustice pour de bon. Malheu-reusement pour lui, la pers-picacité des gendarmes,déterminés à l'appréhender,a déjoué ses plans.En effet, 24 heures seule-ment après avoir accomplison forfait, ce jeune compa-triote de 22 ans a été neu-tralisé par les pandores, aumoment où il tentait de re-joindre sa ville natale. Auterme de sa garde à vue à labrigade de gendarmerie deMitzic-centre, l'assassin pré-

sumé a été présenté devantle parquet d’Oyem, qui l’aécroué à la maison d'arrêtlocale.Mais qu’est-ce qui a bienpoussé le jeune homme àenvoyer ad pâtres DavyMayombo, un autre compa-triote de 32 ans ? La hiérarchie du siège socialde Libreville de la sociétéprestataire forestière et lescollègues du défunt sonttoujours sous le choc, à lasuite de ces faits remontantau 25 janvier dernier à Mit-zic, chef-lieu du départe-ment de l’Okano. Ce jour-là,vers 17 heures, alors queDavy Mayombo - un père defamille sans histoire - et desmembres de son équipe,sont autour d'un verre auquartier Medouneu, aprèsdeux semaines d’intense ac-tivité passée en forêt, KevinOlleme débarque. Il s'agitd'un agent que Mayombovient de recruter pour lecomptage des essences

rares. Sans autre forme de procès,le jeune homme lui de-mande son salaire du mois.Le chef d’équipe s'efforce delui expliquer que la paie exi-gée n’est pas encore dispo-nible, la direction généralen'ayant pas procédé au vire-ment. Rien n'y fait, Kevin Ol-leme fait la sourde oreille.Pis, il entre dans une colèrenoire et commence par me-

nacer son interlocuteur. « Si
je ne suis pas rémunéré ce 25
janvier 2017, le sang va cer-
tainement couler », aurait-ildéclaré devant témoins. 
COUP DE COUTEAU
FATAL• Peu de temps après,le jeune homme se rend àson domicile, laissantMayombo avec ses col-lègues. Mais il revientquelques minutes plus tardau troquet dénommé ''Les 4

portes", armé d’un couteaude cuisine dissimulé dans lapoche de sa culotte. Nou-velles menaces suivies, cettefois, d'agression physique:Kevin Olleme se jette surMayombo, et l'attrape par lecollet. Au moment où le malheu-reux tente de se dégager decet étau, son agresseur sortson couteau de la poche etlui assène des coups à hau-

teur du flanc gauche. La vic-time s’écroule, se vide deson sang et décède aprèsseulement quelques se-condes. Réalisant la gravité de la si-tuation, Copain, qui a le cou-rage de retirer ensuite lecouteau planqué dans lecorps de sa victime, prendses jambes à son cou, devantles regards médusés et im-puissants des témoins. Maissa cavale sera de courtedurée, car les gendarmes dela brigade de Mitzic-centrevont le neutraliser, le lende-main, au village Elarmilo, à38 km de la ville, alors qu'iltente de mettre le cap surBooué, sa ville natale, dansla province de l'Ogooué-Ivindo. Conduit au poste sous hauteescorte, le présumé assassina reconnu les faits de meur-tre, que les juridictions com-pétentes vont devoir établirde façon formelle à l'avenir.

Kevin Olleme rattrapé après 24 heures de cavale
Présumé assassin du chef d’équipe d’un prestataire forestier à Mitzic
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Olleme Kevin alias Copain, présumé assassin de Mayombo, médite sur son sort à
la prison d'Oyem. Photo de droite : L'arme du crime.
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